QUELLE COTATION APPLIQUER AUJOURD’HUI POUR LES COURONNES MONTEES SUR IMPLANT ?

Le 22 février 2008, l’assurance maladie a envoyé aux mutuelles et à la profession une circulaire de rappel dans laquelle elle stipule que la cotation des prothèses implanto-portées rentre dans le cas du  titre III actes portant sur la tête, chapitre VII dents gencives, Section III prothèse dentaire, article 3 (titre III de la NGAP) à savoir qu’il y a équivalence avec l’adjointe pour les inters de bridge , c'est à dire la prothèse conjointe, citée comme telle.

Or, Une prothèse implanto portée n'est pas une prothèse conjointe stricto-sensus car non dento portée.

La cotation d'une couronne implanto portée pour SPR30 n'est donc absolument pas justifiée par la NGAP,


Ainsi , il y a deux façons de coter donc, soit HN (Hors Nomenclature) soit NR (Non Remboursable), avec les mêmes conséquences pour le praticien, à savoir pas d’émission de feuille de soins.

A l’heure actuelle, il est cependant recommandé de privilégier une cotation NR  pour trois raisons :

1. On réalise bien une couronne, laquelle ne remplit pas les conditions d'attribution.

De ce fait, la cotation d’une couronne étant SPR50, celle réalisée sur implant sera alors coté SPR50 NR et ne sera pas suivie de l’émission d’une feuille de soin mais uniquement d’une facture d’honoraires.

2. de nombreux contrats de complémentaires prévoient un remboursement pour les prothèses non remboursables (anciennement refusées par les caisses quand existaient les demandes d'EP) alors que souvent rien n'est prévu pour le HN (par manque de référence précisément)

3. Suivant notre code de déontologie, nous sommes censés donner accès aux remboursements auxquels nos patients peuvent prétendre. 
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